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Industries lausannoises cTautrefois

Les premieres filatures de coton

Dans le tome quatrieme (p. 316) de sa Statistique elementaire

publie ä Lausanne en 1796, Fran^ois-Jacques Durand, profes-
seur d'histoire ä l'Academie, fait dire ä un observateur particulie-
rement attentif:

Enfin j'ai vu avec plaisir quelques filatures de coton s'etablir depuis
peu dans la ville de Lausanne ; et vous avouerez qu'il etoit bien tems
qu'elle se reveillät de son sommeil, et qu'on s'y ennuyät de voir passer
sans cesse dans ses rues d'immenses balles de soie, de laine, de coton
ecrus pour Zurich, Bale, etc., sans qu'il en arrivät pour eile.

Des filatures de coton s'etablissant ä Lausanne ä la veille de la
Revolution Cela parait pour le moins insolite car ä l'epoque, en
matiere industrielle, l'esprit d'entreprise et d'initiative ne passe

pas pour la qualite dominante des Lausannois. Chacun sait qu'au
XVIIIe siecle le lin, le chanvre, la laine et le coton se filaient ä

domicile dans nos bourgs et nos campagnes, mais qui a jamais
entendu parier de filatures lausannoises? En tout cas leur trace
s'est perdue, de meme que leur souvenir.

C'est que chez nous, ä la difference d'autres cantons, rien —
si ce n'est parfois quelque document d'archives — ne rappelle les

peripeties et vicissitudes de notre vie economique. Ainsi, la plu-
part de nos manufactures d'autrefois sont tombees dans l'oubli.
Leur organisation, leur production ou leurs debouches restent
autant d'enigmes. Les annees qui precederent l'avenement du
machinisme gardent une partie de leurs secrets et les debuts de
la banque, ä l'aube du capitalisme moderne, demeurent toujours
enveloppes d'un voile epais. Aussi bien la periode la plus mecon-
nue de l'histoire economique vaudoise, celle qui s'etend de 1750
ä 1850, reserve-t-elle encore des surprises

1 II faut savoir gre au professeur Paul-Louis Pelet d'avoir tente de lever un
coin du voile en publiant son Miroir de l'economie vaudoise, 1762-1850, dans: Deux
cents ans de vie et d'histoire vaudoises, Lausanne 1963, p. 97 ss.
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Pour en revenir ä Durand, empressons-nous de rendre justice
ä son esprit d'observation. Comme nous l'allons voir, plusieurs
documents sürs confirment le fait qu'il rapporte et, de plus, attes-
tent la longue existence de ces filatures lausannoises. Mais d'abord
il convient de jeter un regard sur l'industrie suisse du coton ä la
fin de l'Ancien Regime.

** *

Au milieu du XVIII6 siecle dejä *, de loin la plus importante
des industries nationales est celle du coton, plus ancienne en
Suisse qu'en Angleterre, et ramifiee ä l'infini. Pour eile comme
pour tant d'autres, l'influence des refugies huguenots fut feconde
et decisive. Son principal centre est la Suisse Orientale oü eile
fait vivre pres de deux cent mille personnes, mais l'Emmental et
l'Argovie inferieure sont aussi une region cotonniere importante.
Dans la seconde moitie du siecle, ses branches les plus prosperes
sont la filature et le tissage. La broderie n'en est encore qu'ä ses
debuts.

Alors que toutes les branches de l'industrie textile sont floris-
santes surtout dans les regions de langue allemande, une seule,
celle des toiles peintes, a ses principaux centres ä Geneve et dans
la principaute de Neuchätel. Dans le Pays de Vaud, il existe trois
modestes fabriques d'indiennes ä Morges, ä Yverdon et ä Che-
vroux2, qui disparaitront bientot avec d'autres. Le lin et le
chanvre continuent d'etre files et tisses ä la main, mais seulement

pour les besoins de la consommation familiale. Malgre les perse-
verants efforts du gouvernement bernois, la lainerie ne s'est
jamais bien acclimatee. En revanche, dans le Jura vaudois ou la

1 J'ai emprunte la plupart des renseignements d'ordre historique, economique
et technique sur l'industrie suisse du coton — cadre general de la presente etude —
aux ouvrages suivants : Paul Seippel, La Suisse au dix-neuvieme siecle. Chapitre
H. Wartmann : Industrie et commerce, Lausanne igoi. Bernard de Cerenville, Le
Systeme continental et la Suisse, Lausanne 1906. Adolf Jenny, Die schweizerische
Baumwollindustrie, Berne 1909. William E. Rappard, La revolution industrielle et les
origines de la protection legale du travail en Suisse, Berne 1914. Werner Fetscherin,
Beitrag zur Geschichte der Baumwollindustrie im alten Bern, Weinfelden 1934.

2 II s'agissait bien de fabriques (usines) au sens moderne du terme. Nous en
avons rappele la breve existence dans notre ouvrage: L'industrie et le commerce du
Pays de Vaud ä la fin de l'Ancien Regime, Lausanne 1956, p. 98 ss.
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contree de Sainte-Croix-Bullet 1 est son siege le plus important,
la dentellerie fait de rapides progres et enregistre une exportation
croissante de ses produits en fil de lin et de soie.

Tous les continents contribuent ä pourvoir de cotons bruts
l'industrie suisse. En particulier l'Amerique du Sud livre ceux du
Bresil et de la Guyane, l'Amerique du Nord ceux de Saint-
Domingue, de la Guadeloupe et de la Martinique, aux fibres les

plus fines dont la fabrication de la mousseline exige des quantites
toujours plus considerables. L'exportation du coton des Etats-
Unis ne commencera qu'au debut du siecle suivant. Mais la

source d'approvisionnement la plus abondante en matiere
premiere est celle du Levant. Le coton parvient en Suisse principale-
ment par les ports de Trieste, de Venise, de Genes et de Marseille.
Pour les cotons en laine ou files, c'est surtout de l'Angleterre que
notre industrie est tributaire.

Jusqu'au dernier quart du XVIIIe siecle, tout le coton file en
Suisse l'est ä domicile, ä la main, au moyen de fuseaux et de

rouets. Presque toute la filature et une grande partie du tissage
sont l'ouvrage des femmes. Depuis quelques annees, notamment
en Appenzell, des chercheurs s'efforcent de resoudre le probleme
de la filature mecanique par d'ingenieux instruments de leur
invention.

Vers la fin de l'Ancien Regime, trois principaux faits caracte-
risent la situation alarmante de cette industrie : en premier lieu,
les fuseaux et rouets ä la main, en depit de leur multiplication, ne
suffisent plus pour faire face ä la demande croissante de files. En
deuxieme lieu, les surprenants perfectionnements techniques,
dont le secret est jalousement garde 2, et l'introduction du machi-
nisme en Angleterre viennent de bouleverser la filature et le
tissage. En troisieme lieu enfin, les marchandises anglaises fabri-
quees avec les produits du water-frame et de la mule commencent
ä entrer en concurrence avec les tissus legers de la Suisse Orientale.
Pour soutenir cette concurrence, des 1790 environ, les tisserands

1 « Les fabriques d'horlogerie et de dentelles enlevent journellement plus de
bras ä la culture des terres », soulignait la commune de Bullet dans une requete ä
LL. EE. de Berne. De 1773 ä 1794, les terres labourables avaient diminue de plus de
38 poses dans cette commune. A.C.V., Bb 41/13, fol. 74 b.

z Alors que la premiere loi anglaise sur les brevets d'invention date de 1633, en
Suisse, c'est seulement le 35 avril 1801 que le projet sur les brevets d'invention
devint loi.
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d'Appenzell et de Zurich achetent des files ä la machine de provenance

anglaise. En 1795, cette enorme importation a des

consequences si graves que la filature nationale en est cruellement
eprouvee.

Perdant ainsi leur clientele nationale, les fileurs suisses son-
gent ä faire interdire l'importation des files anglais. Mais de leur
cote, les fabricants de mousselines, craignant de voir tarir la
source de leur matiere premiere etrangere, exigent le maintien de

la liberte du commerce. Cette dispute a son echo au Parlement
helvetique. Le 5 decembre 1798 1, un depute de Stäfa (Zurich)
invite le Directoire ä examiner avec soin le probleme des files
anglais, « dont l'importation croissante prive de leur subsistance
de nombreux fileurs ». On lui repond, fort judicieusement, qu'ä
prohiber l'entree des files anglais, comme sa motion le suggere,
on ruinerait les tisserands et les fabricants sans profit pour les
fileurs.

De son cote Louis Secretan 2, depute du Canton du Leman,
probablement au courant des projets de son compatriote Pellis,
s'oppose ä la motion, invite son auteur ä la retirer et ajoute : « Si
nous interdisons aussi l'importation des files anglais, pourrons-
nous alors soutenir la concurrence d'autres fabricants qui, eux,
utilisent ces files bon marche? Le meilleur remede consiste ä

introduire aussi en Helvetie les machines anglaises » tant redou-
tees.

1 Der Schweizerische Republikaner, Zurich 1798, vol. II, p. 312.
1 Quelques semaines avant sa mort soudaine, le regrette professeur Roger

Secretan, qui s'etait interesse ä la presente etude, avait bien voulu m'envoyer, avec
sa coutumiere obligeance, de precieuses notes biographiques sur l'avocat Louis
Secretan, que malheureusement le manque de place m'empeche de reproduire ici.
Toutefois, en hommage ä la memoire de l'auteur de ces notes, j'en extrais les passages

suivants qui concernent exclusivement l'activite politique de son arriere-arriere
grand-pere : Louis Secretan, 1758-1839 (et non 1830), avocat ä Lausanne, avait pris
part en 1791 au banquet des Jordils. Elu le 17 mars 1798 depute du Canton du
Leman au Grand Conseil helvetique, il en devient president le 8 novembre. II fait
partie de la deputation suisse ä la «Consulta helvetique» en decembre 1802.
L'Acte de Mediation promulgue, Secretan est nomme le 28 mars 1803 membre
du premier Grand Conseil vaudois, qui lui confie le 31 mai un mandat ä la Diete
de Fribourg. II fut des Dietes de 1804, 1805, 1806, 1807, 1808, 1809 et 1810. II
prit part ä la «longue Diete » de Zurich de 1813 ä 1814, ainsi qu'aux Dietes de
1822 et 1831. Au cantonal, Secretan fut depute au Grand Conseil de 1803 ä 1828.
Le 7 mai 1818, il entrait au Petit Conseil et devenait le 3 mai 1826 landamman du
canton de Vaud. Enfin, apres la Revolution de 1830 et la nouvelle Constitution qui
en sortit, il fut elu juge et president du Tribunal d'appel (29 aoüt 1831), charge
qu'il occupa jusqu'ä sa mort.
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Cependant que la meme annee, un negotiant vaudois d'une
famille noble originaire des Clees, etabli ä Bordeaux, Marc-
Antoine-Samuel-Henri Conod, dit Pellis, avant d'etre charge de

fonctions consulaires par la Republique helvetique, entre en rapport

avec deux mecaniciens anglais verses dans la technique
nouvelle de l'industrie textile et mürit de revolutionnaires projets.

A l'anarchie, aux troubles incessants et aux campagnes mili-
taires qui arracheront la Suisse ä son etat politique anterieur, va
s'ajouter une commotion sociale qui ouvrira, avec le siecle nou-
veau, une ere nouvelle,

Mais il est temps de revenir au Pays de Vaud.

** *

En 1764 r, dans un memoire demeure fameux, Jean Bertrand
(1708-1777), pasteur ä Orbe, avait vante les merites du filage de la

laine, du lin et du chanvre « dont la matiere est du crü du pays,
ou se tire des environs ». Quelques annees plus tard, le nouveau
bailli de Lausanne 2, lui, mettra tout en ceuvre pour encourager
et developper le filage du coton. Dans une longue lettre du
28 avril 1772 3 au gouvernement bernois, il expose ses idees ä ce

sujet, les resultats de ses premiers essais et les grandes lignes de

1 J. Bertrand, Essai sar l'esprit de la legislation pour encourager l'agriculture et
favoriser relativement ä cet objet essentiel la population, les manufactures et le commerce.
Memoire couronne en 1764 par la Societe economique de Berne. Memoires de la
Societe economique de Berne, 1765, 3e partie, p. 109.

2 Ce tie peut etre que Vincent-Louis Tscharner (1733-1793), bailli de Lausanne
de 1769 ä 1775. Cf. B. van Muyden, Pages d'histoire lausannoise, Lausanne 1911,
p. 387.

3 Reproduite sous la forme de larges extraits, sans signature, dans Instruktionenbuch
des Commercienrates, A.E.B. (Archives de l'Etat de Berne) B V/8, p. 343 ss. La

conservation de cette copie dans les archives du Kommerzienrat s'explique aisement.
La Chancellerie d'Etat (Cantzley Bern) transmettait automatiquement ä cet Organe,
l'un des principaux du gouvernement, tout ce qui etait de sa competence afin qu'il
ffit en mesure de donner son avis en parfaite connaissance de cause. L'origine du
Kommerzienrat remonte ä la seconde moitie du XVIIe siecle, au moment de l'afflux
des refugies pour cause de religion. Sa composition, comme ses attributions, subirent
de nombreuses modifications au cours des annees. Mais, d'apres son historien, sa
mission fut toujours d'encourager l'industrie avec les moyens financiers ou autres
mis ä sa disposition par le gouvernement. Cf. Ernst Lerch, Der bernische
Kommerzienrat im 18. Jahrhundert, Tubingue 1908, p. 3 ss. — Ajoutons que, sans l'ex-
treme amabiüte et la rare competence d'un employe des Archives de l'Etat de Berne,
il ne nous aurait jamais ete possible de dechiffrer ce grimoire et d'autres documents
similaires qu'on trouvera plus loin dans notre texte. Leur traduction ne va pas sans
soulever parfois de delicats problemes.



— n8

son projet. Sitot apres son installation *, il avait ete peine de cons-
tater «la pauvrete et la mendicite » qui regnaient dans certaines
parties de son bailliage, maux « qu'aggrave encore depuis ces der-
nieres annees l'encherissement de toutes les denrees alimentaires ».

Pour y remedier, il invitait le gouvernement ä l'aider ä procurer
aux habitants quelque occupation lucrative pendant «la mauvaise
saison, quand il n'y a rien ä faire dans le vignoble »3. Le bailli
s'etait dejä efforce d'implanter le filage du coton en premier lieu
« dans les regions montagneuses, oü l'hiver est long et rude ». II
avait fait venir de 1'Oberland dans chacune des communes d'Epa-
linges et de Savigny, une personne experimentee pour apprendre
aux jeunes filles ä filer en hiver. Ces le?ons se donnaient dans les
ecoles l'apres-midi. Le bailli payait les rouets de ses propres
deniers et distribuait ä chaque eleve deux livres de pain. D'apres
lui, cette premiere experience avait ete couronnee de succes 3.

« Dans ces deux communes — ecrivait-il — presque chaque enfant
des l'äge de neuf ans peut maintenant gagner douze ä quince
Batzen et tous ceux qui veulent travailler ont desormais leur
subsistance assuree. Cette occupation plait tellement aux habitants

qu'on n'arrive pas ä leur livrer assez de coton ä filer. » 4

Des lors, n'est-il pas indique de poursuivre l'essai, voire d'en
faire beneficier d'autres regions retirees du bailliage? Toutefois,
son succes ne peut etre garanti que si deux conditions sont remplies

des le depart: la premiere est d'assurer l'approvisionnement
de coton brut en quantites süffisantes, la seconde, d'assurer l'ecou-
lement des files. Ces deux täches commerciales — qui, dirions-
nous aujourd'hui, ressortissent ä l'economie privee — le bailli
propose au gouvernement de les confier ä « une petite manufacture
de draps de coton existant depuis longtemps 5 ä Lausanne et

appartenant aux trois refugies 6 Abram Pertuson, Jean Renou et
Louis Campart », qui cependant « ne sont pas en mesure d'avancer
tous les fonds pour l'acquisition du coton brut et le paiement des
salaires des fileuses ». Apres avoir ete mis au point avec ces fabri-

1 Gleich bey anfang seiner Praefectur...
1 Winterzeit, in welcher die Reben Arbeit nichts zu thun giebet...
3 Diese Probe seye so gesegnet gewesen...
4 Ja diese Arbeit habe diesen Leuten so wohl gefallen, dass man ihnen kaum Baumwollen

genug Zum Spinnen verschaffen könne...
5 Seit langer Zeit...
6 Drei Refiigirte...
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cants, le projet baillival est soumis selon l'usage d'abord au Kommer

zienrat (Conseil de commerce) qui, le 15 mai *, le juge « excellent

et reposant sur des bases saines ». A l'unanimite, il en recom-
mande l'adoption. Pour son execution, le bailli avait invite le

gouvernement ä accorder ä la manufacture de draps un pret sans
interet de 3000 livres (anciens francs). Le 5 juin, les Deux-Cents
adoptent le projet et accordent le pret pour une duree de trois
ans 2.

C'est ainsi qu'en 1772, grace ä l'appui financier et ä l'aide des

pouvoirs publics, l'ancienne manufacture de draps Pertuson,
Renou et Campart s'adjoint et etablit la premiere filature de coton
ä Lausanne. Ce n'est point une entreprise artisanale du type
ordinaire. Sous la direction de patrons responsables, eile livrera la
matiere premiere aux fileuses ä domicile, dirigera la production
decentralisee et en assurera l'ecoulement. C'est toute une nouvelle
forme d'organisation du travail.

On ne peut qu'etre frappe par la similitude entre ce systeme
et celui de l'etablissage traditionnel, alors ä l'honneur dans l'hor-
logerie et qui peut etre considere comme l'une des premieres
formes du capitalisme moderne dans l'industrie vaudoise. Une
organisation du travail aussi souple, parfaitement adaptee aux
conditions de l'epoque, se revelera efbcace et se generalisera ega-
lement dans la filature du coton. Au cours des annees, d'autres
fabricants lausannois l'adopteront ä leur tour. Quant au recrute-
ment des fileuses ä domicile, qui etait limite ä l'origine au bailliage
de Lausanne, il s'etendra bientot aux contrees voisines et jusqu'au
bailliage de Gessenay. Cette rapide evolution est fort bien mise en
lumiere par la franchise de peages que LL. EE. accordent le

4 mars 1791 pour la duree de six ans, ä leur demande, « aux
fabricans d'etoffes Veuve Pertuson, Campart 6c fils ; Renou 6c fils
et Duvoisin Campart 3, ä Lausanne » (certains de ces fabricants

1 A.E.B. Manual des Commerden Raths, B V/31, p. 342, 343.
2 La copie integrale de cette decision et de la reponse de la Cantzley Bern ä la

lettre du bailli de Lausanne, datee du 5 juin 1772, figure dans Instruktionenbuch des

Commercienrates, A.E.B., B V/8, p. 245. Cf. Manual des Commerden Raths, B V/31,
p. 346, 458.

3 Trois sur quatre de ces noms nous sont connus : ce sont ceux des refugies,
anciens proprietaires de la maison-mere qui, d'apres la lettre du bailli du 28 avril
1772 (voir plus haut) existait« depuis longtemps » ä Lausanne. Bien que significative,
cette constatation n'aide cependant pas ä preciser depuis quand toutes ces manufactures

d'etoffes (hormis naturellement la maison-m^re precitee) avaient etabli des
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sont tres vraisemblablement les successeurs des proprietaires de
l'ancienne manufacture de draps precitee).

Voici quelques extraits du rescrit adresse ä la Chambre des

peages le 14 mars 1791 1, qui illustrent le developpement de la
filature lausannoise depuis 1772 :

«... pour les cottons, rites [etoupe] et lins qu'ils envoient dans les
contrees voisines aux fins d'y etre files »... les fabricants prenommes sont
autorises a. « envoier ä leurs maisons de filature dans ces contrees-lä, de
petits paquets du poids de vingt-cinq livres et en-dessous, de marchan-
dises non filees, sans etre tenus ä les consigner aux halles, ni au bureau
de Peages et sans avoir de peage ä paier pour iceux ».

Si les paquets excedent le poids de vingt-cinq livres, ils doivent
avant leur exportation etre portes aux halles pour y etre peses, puis
consignes au bureau de Peages ä Lausanne et accompagnes d'un acquit
de peages que le Commis delivrera sans percevoir aucune finance de

peage.
Enfin, en ce qui concerne les marchandises non filees que les fabricants

envoient « non par petits paquets, mais par ballots de deux ä trois
quintaux dans le bailliage de Gessenay pour y etre travaillees », LL. EE.
prescrivent la procedure suivante :

« Comme ces marchandises-lä doivent constamment passer sur les
terres de la domination du Louable Canton de Fribourg, elles devront,
afin d'eviter les abus, etre conduites aux halles et pesees, puis consignees

au bureau des Peages sans paier le peage et accompagnees d'un
billet d'acquit mentionnant la marque, le numero et le poids et que la
marchandise est franche de peages. Sur la production duquel billet
d'acquit, le Commis des Peages de Chäteau-d'CEx delivrera gratis au

filatures de coton. D'apres notre citation de Durand, c'etait « depuis peu ». Or, la
franchise de peages dont notre texte fait etat est de cinq ans anterieure ä la parution
de son ouvrage. Ce n'est pas tout. A l'epoque, ll n'etait pas d'usage courant de
demander, et encore moms d'accorder une exemption de peages avant que 1'inte-
resse ait, par son activite professionnelle, fourni la preuve qu'il avait reellement
besom d'une telle faveur et qu'il en etait digne. C'est dire que tres vraisemblablement,
les manufactures lausannoises avaient etabli leurs filatures avant 1791. En ce qui nous
concerne, nous serions meme tente d'ecrire ä une epoque bien anterieure si, de plus,
on veut bien considerer : i° qu'entre 1760 et 1790, la demande de files de coton
n'avait cesse d'augmenter en Suisse (cf. Rappard, op. at., p. 135) ; 2° qu'avant d'etre
obliges de faire travailler le coton brut dans le bailliage de Gessenay, nos filateurs
avaient necessairement du epuiser toutes les ressources de main-d'ceuvre de Lausanne
et des environs ; enfin 30 que l'exemple de la premiere filature, ä partir de 1772, ne
pouvait qu'avoir stimule de bonne heure l'mitiative et l'esprit d'entreprise d'autres
concurrents. C'est pourquoi nous ne croyons pas nous eloigner beaucoup de la verite
en avan?ant que l'etablissement des nouvelles filatures lausannoises doit avoir suivi
de tres pres celui de la premiere et qu'il a pu avoir lieu entre 1775 et 1785. Reste
evidemment ä fournir la preuve que ces filatures sont bien Celles auxquelles Durand
faisait allusion. Mais le momdre doute peut-il subsister sur ce point

1 A.C.V., Ba 14/14, f. 96, f. 96 v°, f.97, f. 97 v°.
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charretier une decharge, laquelle devra etre remise au bureau des Peages
ä Lausanne, pour y servir de controlle. »

Ces quelques extraits nous permettent d'apprecier l'extension
progressive de la filature lausannoise, devenue en moins de vingt
ans une veritable industrie. Si, avec les annees, les fabricants
s'etaient vu obliges de solliciter une franchise de peages pour leurs
marchandises non filees, c'est parce qu'ils ne trouvaient plus suf-
fisamment de fileuses dans le bailliage ä une epoque ou — nous
l'avons dejä souligne — il devenait toujours plus difficile de faire
face ä la demande croissante de files, Maintenant, c'est par balles
entieres de deux ä trois quintaux que, grace ä leur initiative et
leur savoir-faire, les manufacturers font charrier la matiere
premiere jusque dans le bailliage de Gessenay pour y etre travaillee.

Qu'en 1796, F.-J. Durand ait eprouve une satisfaction sans
melange ä la vue de tels progres, n'est plus pour nous etonner.

** *
II reste ä mentionner un cinquieme etablissement contempo-

rain — nous dirions aujourd'hui une entreprise de moyenne
importance — qui parait avoir echappe completement ä l'atten-
tion des chroniqueurs et historiens vaudois.

La fondation ä Lausanne de la filature Marcel semble remonter
aux environs de 1790, peut-etre meme ä une epoque anterieure.
On y retrouve la forme de l'etablissage habituel. Cependant, sur
plus d'un point, eile se differencie nettement des quatre filatures
citees jusqu'ici: eile n'est pas exploitee avec une manufacture de

draps ou d'etoffes ; eile est dirigee par une femme seule ; elle
recrute ses fileuses exclusivement dans la capitale ; elle est specialist

dans la production d'un fil d'une extreme finesse qu'elle
exporte principalement ä Zurich ; enfin et surtout, alors qu'aucune
machine anglaise ou fran9aise n'a encore ete introduite en Suisse,
elle dispose d'un modele de rouet mecanique1 de provenance

1 Dans sa these, Fetscherin, op. cit., p. 114, n'hesite pas ä ecrire que la filature
Marcel, simplement parce qu'elle etait dotee d'une ebauche de mecanisation, war
somit eine richtige Fabrik, wohl die erste dieser Art im Bernerland. Est-il necessaire de
rappeler que le terme de « fabrique » avait naguere le sens de manufacture et non
d'usine En realite, au XVIIIe sifecle, il n'existait en Suisse aucune fabrique de
filature ou de tissage de coton, ni meme d'atelier collectif. En revanche, la filature Marcel
peut fort bien avoir ete la premiere qui ait dispose d'un rouet mecanique sur tout le
territoire de l'ancienne Republique de Berne. Nous laissons cependant ä Fetscherin
la responsabilite de son affirmation.
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inconnue permettant de filer trente-six fils ä la fois. Cet etablisse-
ment appartient ä Judith-Elisabeth Marcel *, celibataire, fille de

Pierre II2, descendant d'une famille de refugies originaire du
Dauphine. Son grand-pere, Pierre I, manufacturier en laine, avait
ete re^u bourgeois de Lausanne le 8 decembre 1708.

Que ce soit pour financer l'acquisition de son rouet mecanique,
accroitre ses stocks de coton ou pour tout autre motif, Elisabeth
Marcel demande au gouvernement bernois un pret de 3000 francs.
Le projet, du 25 janvier 1792 3, soumis ä l'approbation du Kom-
merzietirat, enonce et motive deux propositions diametralement
opposees : l'une d'accorder le pret, l'autre de le refuser. A l'appui
de la premiere, le projet releve que la filature Marcel « fournit
leur subsistance ä plus de quarante fileuses », que «l'economie de

l'Etat t doit encourager de telles manufactures artistiques », que
le « rouet mecanique permettant de filer trente-six fils ä la fois est
tres ingenieux et ä peu pres inconnu ailleurs qu'ä Manchester »

et qu'en consequence « un pret sans interet d'une duree de dix
ans pourrait etre accorde ä la requerante ». Mais le Kommerzienrat
adopte la seconde proposition. « De crainte d'enlever des bras ä

la culture de la terre » 5, il refuse le pret « dont le Tresor 6 risque
de ne pas recouvrer le montant» ä l'echeance et parce qu'un tel
« precedent ouvrirait la porte ä quantite d'autres requetes
analogues ».

Malgre ce refus, la filature Marcel, comme les autres, se

developpe. Trois ans plus tard, sa proprietaire ecrit « qu'elle y
1 Judith-Elisabeth Marcel, fille de Pierre II et Susanne Cellier, nee ä Lausanne

le 9 mai 1745, morte dans cette ville le 8 janvier 1805. Une de ses marraines est sa
tante Elisabeth Marcel (1719-1790), fille de Pierre I et Jeanne Richard. Cette mar-
raine avait epouse ä Lausanne, le 12 novembre 1753, Albert-Antoine Duveluz. En
1751, eile est dite marchande ä la Palud.

Je dois ces notes genealogiques, de meme que Celles qui suivront sur des mem-
bres de la famille Marcel, ä la tres grande amabilite et ä l'obligeance de M. Olivier
Dessemontet, directeur des Archives cantonales vaudoises, ä qui je reitere mes vifs
remerciements.

2 Pierre II Marcel, 1710-1778, fils de Pierre I et Jeanne Richard, epouse ä Prilly,
en 1730, Susanne Cellier (descendante de refugies), de la Coste de Saint-Andre, en
Dauphine. En 1761, il est cite marchand de fer ä Lausanne. De 1768 ä 1776, il voiture
le vin de la ville. Son fils Jean-Felix exercera le meme metier. Fermier des droitures
de la ville de Lausanne rifere le bailliage de Morges de 1766 ä 1775. Son fils precite
lui succedera aussi dans cette charge. Membre de la Direction de la Bourse framjaise
de Lausanne, il est charge de la banniere du Pont, probablement peu avant sa mort.

3 A.E.B., Manual des Commercienraths, B V/34, p. 30, 31 ; cf. p. 49.
4 Die Staatsoekonomie.
5 Weil dadurch viele gründe [Grund, Boden] dem Landbau entzogen werden...
6 Aerarium.
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employe plus de cinquante pauvres gens qui, sans cette ressource,
seraient ä la charge publique... Le cotton ne fait point pour eile

un objet de speculation. C'est uniquement le fruit de son travail... »

Specialisee dans la production de files tres fins, sa clientele se

recrute essentiellement parmi les fabriques de mousseline de
Zurich. Dans la fabrication des gros tissus pour indiennes,
remarque Rappard *, la filature et le tissage etaient alors le plus
souvent reunis ä la campagne. Les mousselines, au contraire,
etaient en general le produit de tisserands qui, recevant les files
des commer^ants des villes et de la campagne, etaient groupes
dans des centres de fabrication plus rapproches de la capitale.
« L'importance croissante de cette branche de l'industrie coton-
niere au cours du XVIII6 siecle explique le developpement cor-
respondant d'une fabrication et d'un commerce de files indepen-
dants du tissage. » Cette fabrication et ce commerce etaient preci-
sement l'objet et la raison d'etre de la filature Marcel.

Au debut de l'annee 1795, toujours soucieuse de pouvoir
ecouler ses produits, Elisabeth Marcel s'enquiert des modalites
des peages ; elle desire savoir en particulier s'il y a « quelque
precaution ä prendre de plus que cy-devant » pour livrer ses files ä

Zurich. Le Commis des peages de Lausanne lui ayant repondu
qu'en raison de nouvelles mesures decretees dans 1'intervalle,
«il ne peut prendre sur lui d'en permettre l'exportation sans une
permission de LL. EE. », eile demande aussitot celle-ci ä Berne.
Sa requete 2 aux « Illustres, Hauts, Puissants et Souverains
Seigneurs » expose « qu'entierement denuee de fortune, elle s'est
attachee depuis plusieurs annees ä la fillature du cotton ; eile y a

fait des progres si marques que ses cottons ont ete recherches
depuis quelques annees par les fabriquants de mousseline de

Zurich, et elle leur en a toujours expedies chaque annee. Elle est
actuellement dans le cas d'en expedier deux quintaux 3 ä la maison
Hottinguer & Hess, ä Zurich 4... Ces deux quintaux, de meme que

1 Rappard, op. cit., p. 81.
3 Ä.C.V., Bb 25/28, folios 391, 391 verso et 392.
3 Relevons en passant qu'ä la veille de la Revolution et meme au debut du

XIXe siecle, il n'existait guere ä Lausanne d'autres manufactures occupant sur place
plus de cinquante personnes et ecoulant par quintaux tous les produits de leur propre
fabrication dans les cantons de langue allemande.

4 Vers 1795, la maison Hottinger & Hess etait inscrite au registre du commerce
de Zurich sous les rubriques : 1) Commissionnaires-expeditionnaires et 2) « Fabriques
de mousselines, draps et fils de coton». II n'est cependant pas possible de preciser
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tout celui qu'elle vend, est file de ses mains ou de celles de ses

ouvrieres ; ces cottons sont files ä un tel degre de finesse que
le prix de la matiere n'est rien en comparaison de celui de la
main-d'oeuvre, aussi ne peuvent-ils etre employes par aucune des

fabriques etablies dans le Pays » [ancien canton de Berne].
Par lettre souveraine du 27 mai 1795 l'Avoyer et Conseil de

la ville de Berne avise le bailli de Lausanne qu'il fait droit ä la
requete d'Elisabeth Marcel, vu qu'elle occupe et entretient « pres
de cinquante personnes », quand bien meme celle-ci pourrait
« vraisemblablement ecouler ce cotton file avec facilite ä l'usage
des fabriques de l'Argeu » [Argovie actuelle]... Des lors et « en
consideration de l'avantage que la filature de cotton peut
procurer ä la ville de Lausanne », il charge le bailli de faire savoir ä

la requerante que chaque fois qu'elle s'adressera « ä notre Chambre
de la Sperr Commission pour obtenir les patentes necessaires d'ex-
portation, lesquelles lui seront accordees gratis »2.

Grace ä ces facilites, Elisabeth Marcel n'a desormais plus de
souci ä se faire, de ce cote-lä tout au moins : eile peut continuer ä

expedier regulierement ses files aux fabriques de mousseline de
Zurich.

** *

A mesure que les annees passent, la vie politique en Suisse et,
nous l'avons dejä rappele, la vie economique deviennent de plus

s'il s'agissait d'un commerce ou d'une fabnque, etant donne que ces deux categories
figuraient sous le titre de « Negociants ». Les associes de cette maison etaient Hans-
Heinrich Hottmger (1734-1808), son frere Hans-Rudolf Hottmger (1739-1809) et
Hans-Martin Hess (1741-1825). Ce dernier avait epouse en 1792 Regula Hottmger,
fille de Hans-Hemrich. A la mort de celui-ci, la raison sociale de la maison devint
Hottmger alter & Co. Elle fut radiee en 1815, date ä laquelle Hans-Martin Hess fonda
sa propre affaire de commissionnaire. — Hans-Konrad Hottmger (1764-1841), fils
de Hans-Rudolf precite, fonda en 1798 ä Pans la maison de banque Hottinguer que
possedent encore ses descendants. Cree baron de l'empire par Napoleon, il est la
souche des barons d'Hottinguer. — Je dois ces renseignements et precisions ä la
grande obligeance de M. Paul Guyer, archiviste de la ville de Zurich, ä qui je renou-
velle l'expression de ma gratitude.

1 A.C.V., Ba 16/11, folio 273 et 273 verso.
2 Une telle autorisation n'allait pas de soi si l'on tient compte du fait qu'appele

ä donner son avis, le Kommerzienrat, toujours fidele ä sa politique, avait, le 27 avnl,
invite la Sperr Commission ä faire preuve d'une extreme reserve ä l'egard de la requete
d'Elisabeth Marcel. Selon lui, cette derniere pouvait ecouler tres facilement ces deux
quintaux de files dans l'Unter-Argau [Argovie lnferieure) « oil se fabnquent actuelle-
ment des draps tres fins et fort coüteux ». Cf. A.E.B., Manual des Commerden Raths,
B V/35, P- 3-
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en plus troublees. Cependant, toujours vaillante en depit « de son
age, de sa sante et de sa vue », comme elle-meme l'ecrit, Elisabeth
Marcel reussit ä maintenir en activite sa filature et ä la faire
prosperer, ce qui est tout ä son honneur, On ignore les raisons qui
peuvent l'avoir incitee ä en abandonner peu ä peu la direction,
l'exploitation ou la surveillance pour la confier ä un membre de

sa famille, qui probablement collaborait dejä avec eile. Peut-etre
ces raisons ne sont-elles pas etrangeres aux infirmites d'Elisabeth
ou aux difficultes de l'epoque. Quoi qu'il en soit, son neveu Pierre-
Albert I, fils de Jean-Felix Marcel 2, s'interesse ä l'entreprise ; il
songe meme ä devenir filateur. Pour le moment, c'est un nego-
ciant etabli dans la capitale qui se rend souvent ä l'etranger pour
affaires, comme en font foi les passeports qu'il obtient de 1792 ä

1796 du Bourgmestre de Lausanne. Sous la Republique helve-
tique, il deviendra Receveur general du Canton du Leman.

On imagine mal qu'en commer^ant avise, Albert Marcel n'ait
pas ete depuis longtemps au courant des projets de son compa-
triote Marc-Antoine Pellis, negociant lui aussi, etabli ä Bordeaux,
qui, avant d'etre appele ä des charges consulaires, avait propose
en octobre 1798 dejä au ministre des Finances Finsler de faire
venir en Suisse deux mecaniciens anglais pour construire une
« machine de filature ä l'instar de celles d'Angleterre » et qui, le

24 aoüt 1800, avait demande au Conseil executif 3 «l'usage gra-
tuit, pour sept ans, d'une salle au Couvent de Saint-Gall et de

tout le rez-de-chaussee de l'aile contigue ä la Bibliotheque pour
y installer sept atteliers differens » 4. Tout porte ä croire, au con-
traire, que Marcel suivait les evenements de tres pres. L'intro-
duction par Pellis de la filature mecanique dans cette ville (durant

1 Piette-Albert Marcel, fils de Jean-Felix et Jeanne-Franfoise Pernet, ne ä

Lausanne le 14 janvier 1769, mort dans cette ville le 28 mars 1819. Epouse ä Prilly,
le 30 janvier 1795, Louise Boutan (descendante de refugies du Dauphine), de
Lausanne, fille de Jean-Maurice et de Marie-Jaqueline Curtaz (lire : Curtat), 1772-1856.

2 Jean-Felix Marcel, 1740-1806, fils de Pierre II et Susanne Cellier. Epouse ä

Dommartin, en 1768, Jeanne-Fran?oise Pernet, d'Ormont-Dessous et de Paudex.
Re?u bourgeois de Paudex le 6 juillet 1773. Des 1776, il est cite dans le Manual de la
Chambre economique de Lausanne comme entrepreneur de charroi de vins. De 1774
ä 1779, il est fermier des droitures de la ville de Lausanne riere le bailliage de Morges,
d&s 1783 en collaboration avec Georges-Benjamin Carrard qui, en 1774, cautionne
le dit Jean-Felix pour le fermage des droitures.

3 Nom que portait l'autorite executive supreme en Suisse apr£s la dissolution du
Directoire helvetique du 7 janvier 1800.

t Bundes Archiv 1800, vol. 550, Landwirtschaft und Gewerbe, folio 263, cite par
Rappard, op. cit., p. 142.
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l'ete 1801) et les foudroyants progres de l'industrie nouvelle ne
sauraient done l'avoir surpris. Maintenant que les machines
anglaises peuvent etre construites et exploitees en Suisse *, il sem-
ble n'avöir plus qu'une idee : imiter l'exemple de son compatriote.
Des perspectives extraordinairement brillantes ne s'ouvrent-elles
pas pour la filature nationale C'est le moment d'agir, Pellis,
proprietaire de fief, avait demande un couvent ä la Republique
helvetique. Le roturier Marcel lui demandera un chateau, ancienne
residence du bailli bernois.

Le 11 fevrier 1802 h il informe la Chambre administrative
« qu'il se propose d'etablir dans les environs de la Vallee et
Romainmotier une filature de cotton et une fabrique de teinture
et il demande que le gouvernement veuille lui remettre le chateau 3

de Romainmotier et dependances pour l'espace de vingt ans ».

Toute l'affaire, comme l'avait ete celle de Pellis, va etre menee
au pas de charge.

Le 18 du meme mois 4, constatant que la requete de Marcel est

appuyee par la Chambre administrative et plusieurs municipality,
le Departement de l'interieur de la Republique helvetique

decide de proposer au gouvernement :

1. d'accorder au citoyen Marcel sous des conditions et pour un
temps dont on conviendra, l'usage des bätiments mentionnes dans sa
petition, savoir le chateau de Romainmotier, le vieux grenier et les
emplacements et dependances ;

2. de charger les departements des Finances et de l'interieur, de se
faire presenter par la Chambre administrative du Leman le projet d'un
arrangement ä passer avec ce citoyen, contenant les conditions aux-
quelles cette concession pourrait avoir lieu.

1 En vertu de la premiere application de la loi suisse sur les brevets d'invention
et d'une serie d'arretes du Conseil executif du 15 mai decernant des brevets aux fila-
teurs de Saint-Gall pour leurs diverses machines. Ces brevets, ratifies par le Conseil
legislatif le 30 mai, devinrent executoires le 30 mai 1801. C'est grace ä ces derniers
que la Compagnie de Saint-Gall, creee par Pellis et le Directoire commercial de cette
ville, put commencer son activite. Cette compagnie fut la premiere societe anonyme
fondee ä Saint-Gall. Cf. Rappard, op. cit., p. 140 ss.

2 A.C.V., Hd 111/15, p. 346 (bas).
3 C'est l'actuel Prieure, ancienne maison du prieur du couvent, sur la rive nord

du Nozon. Du cote sud a ete eleve vers la fin du XVIIIe siecle un edifice oü l'on
etablit une foule. Cf. Histoire de Romainmotier publiee par la Societe de developpe-
ment, Lausanne 1938, p. 310. Rappelons que les Bernois avaient concede ä Romainmotier

le titre de ville en 1581.
4 Joh. Strickler, Actensammlung aus der Zeit der helvetischen Republik, Berne

1899, vol. VII, p. 1168.
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Le ig, le Departement de l'interieur precite invite la Chambre
administrative du Leman « ä projetter l'arrangement qui pourrait
etre passe avec ce citoyen » 1 et ä le lui transmettre. Le 22, cette
derniere transmet tout le dossier au bureau des Domaines2
« pour examen et rapport circonstancie, en le chargeant d'en-
voyer sur les lieux le citoyen Fraisse, afin qu'il dresse un proces-
verbal de l'etat des bätiments demandes et un devis exact du
coüt des reparations necessaires ä la conservation et maintenance
de ces bätiments sans egard ä leur destination future pour un
nouvel objet ». L'architecte Fraisse depose son devis le 6 mars 3 ;

coüt des reparations : 985 L. 5 Bats. Le projet demande d'arran-
gement avec Marcel est etabli le 10 mars 4, apres reduction du
devis ä 806 L., 1 Batz, 5 Rp. Une fois en possession de tous ces

elements, le gouvernement de la Republique helvetique peut
enfin se prononcer. Voici sa decision datee du 31 mars 1802 5:

1. Eu egard aux avantages que cette manufacture procurerait aux
communes environnantes sous plusieurs rapports et aux depenses que
l'entretien des bätiments necessite, sans esperance d'en retirer quelque
indemnite, le Gouvernement remet au citoyen Marcel l'usage des
bätiments ci-dessus et dependances, ä l'exception de ce qui est attache ä la
ferme, pour le terme de vingt ans, en renongant ä tout benefice de resi-
liation durant ce terme, hors le cas de vente, oü l'on conviendrait d'une
indemnisation analogue aux frais que cet etablissement aura exige du cit.
Marcel, et hors le cas oü la manufacture n'existerait plus dans l'etendue
considerable qui a engage le Gouvernement ä la favoriser.

2. Le cit. Marcel rendra ces bätiments et dependances ä l'expiration
ou la cessation ci-dessus enonces de son bail dans le meme etat qu'il les
recevra lors de la remise qui lui en sera faite.

3. Tous les frais de reparation et entretien des dits bätiments et des

dependances (sans y comprendre cependant des reconstructions ä neuf
qui seraient necessities par des eboulements ou autres evenements de
force majeure) sont ä la charge du cit. Marcel pendant sa jouissance,
sans que le Gouvernement y entre pour rien, et comme il y a actuelle-
ment quelques reparations indispensables ä faire ä la couverture des
dits bätiments et quelques autres reparations interieures, qui peuvent
monter d'apres le devis du cit. architecte Fraisse ä L. 806, 1 Batz, 5 rp.,
le cit. Marcel sera pareillement charge de les faire executer ä ses frais,

1 A.C.V., Hd 111/15, p. 394.
2 A.C.V., Hd 111/15, p. 394.
3 A.C.V., Hd 111/15, p. 454 (6 mars 1803).
4 A.C.V., Hh 379, ä la date du 10 mars 1802.
5 Strickler, op. cit., vol. VII, p. 1167, 1168.
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sous l'inspection du receveur national, ä raison de la rente du jardin,
basse-cour, etc., qui valait au Gouvernement environ 50 francs par
annee.

4. Le cit. Marcel aura soin des arbres fruitiers et autres qui existent
dans le jardin et ailleurs ; en cas de deperissement il aura soin de les
remplacer. II ne fera aucun ouvrage qui puisse porter prejudice ä la
source.

5. Le cit. Marcel s'engage d'employer ä cette manufacture des

gens du pays de preference aux etrangers.
6. En cas de non-execution des conditions prescrites, le cit. Marcel

sera tenu au payement des dommages et interets d'apres les visions et
taxes juridiques qui seront operees.

7. II donnera caution pour sürete de ses engagements ; elle pourra
consister en creances ou immeubles, et la Chambre administrative con-
viendra avec lui du taux de cautionnement.

Prenant acte de cette decision gouvernementale le 9 avril1, le

Departement vaudois des finances en approuve «les conditions
et definitions » grace auxquelles « on peut passer le bail d'amodia-
tion des bätiments de Romainmotier avec le citoyen Marcel. II
invite la Chambre administrative ä les inserer dans le contrat
d'amodiation et ä lui en envoyer un double ». Le bureau des

Domaines est charge de l'execution.
Moins de deux mois apres sa premiere demarche officielle, le

ci-devant Receveur general du Leman voit ainsi tous ses vceux
exauces. Les choses ne trainent pas sous la Republique helve-
tique. Comme Pellis ä Saint-Gall, le voici düment autorise ä

installer sa filature mecanique et sa teinturerie ä Romainmotier. II
peut etre satisfait et aller de l'avant. Mais, ä la difference de son
illustre compatriote, il n'a malheureusement pas ä ses cotes un
Directoire commercial2 pour l'assister de ses conseils, ou pour le
faire beneficier de son experience et de son influence. Tout appui
lui fut-il refuse? N'a-t-il pu reunir des capitaux suffisants?
Manquerait-il soudain de volonte ou de courage N'a-t-il pu
acquerir des brevets? Quelque evenement imprevisible s'est-il
jete ä la traverse On ne sait et toutes les hypotheses sont per-

1 A.C.V., Hd m/15, p. 586.
2 C'est l'actuelle Kaufmännische Corporation, ou Chambre de commerce saint-

galloise, fondee le 15 aoüt 1466. Son nom et sa forme subirent plusieurs modifications
au cours des annees. Cette institution a commemore solennellement le 5ooe anniver-
saire de sa creation ä Saint-Gall le 3 juin 1966. Cf. St. Galler Tagblatt, n° 138 du
3 juin 1966.



— 129 —

mises J. Mais le fait brutal est la : tout s'ecroule subitement. Le
beau projet longtemps caresse ne sera jamais execute. Romainmotier

n'aura pas sa filature 2.

Ce qui avait ete possible ä la meme epoque et dans des conditions

analogues ä Saint-Gall grace ä un Vaudois entreprenant,
ne l'est pas en terre vaudoise 3.

A partir de ce printemps 1802, on perd toute trace d'Albert
Marcel et de la filature fondee ä Lausanne par sa tante, qui
mourra en 1805.

Cependant, la deconvenue eprouvee par Albert Marcel ne sau-
rait nous faire oublier les graves evenements d'ordre politique
et militaire, au milieu de troubles sans cesse renouveles, dont la

1 Cependant, la supposition que Marcel n'aurait pu trouver suffisamment de
main-d'ceuvre ä Romainmotier doit etre exclue. A l'epoque, la main-d'ceuvre abon-
dait dans toutes nos campagnes. Quelques annees apr£s les evenements qui viennent
d'etre relates, en des temps moins troubles, il est vrai, la «fabrique de Lerber »,

comme on l'appelait, recrutait tres facilement toute la main-d'oeuvre dont elle avait
besoin ä Romainmotier et dans les environs.

I Strickler, op. cit., vol. VII, p. 1168, se borne ä constater : Es liegen nur wenig
bezügliche Akten vor, und das Schicksal des Geschäftes ist derzeit unbekannt,

3 Souhaitons qu'un chercheur mal inspire ne s'avise pas un jour de consulter
les proces-verbaux du Grand Conseil vaudois (ou les journaux qui les reproduisent
trop fidelement) pour essayer d'en savoir davantage sur cette affaire de filature meca-
nique du citoyen Marcel. II en aurait vite le souffle coupe. De la bouche meme du
porte-parole gouvernemental qui s'exprimait sur un important projet, il apprendrait
en effet d'etranges choses, dont celle-ci:

II y a une centaine d'annees, dans ce canton, un Vaudois, appele Conod, originaire
de la region de Romainmotier, chercha ä y implanter des metiers ä tisser mecaniques. La
mefiance et le scepticisme des Vaudois l'en empecherent. II s'en alia ä Saint-Gall, oü il
donna le depart ä l'industrie que vorn connaissez... Ne croyez-vous pas que les gens de

l'epoque eurent une attitude coupable? (Bulletin des seances du Grand Conseil du canton

de Vaud, n° 9, seance du lundi 24 mai 1965, p. 643).
Decontenance, mais obstine de nature, notre chercheur n'en poursuivrait pas

moins ses investigations. II tomberait alors sur un appel du parti socialiste et ouvrier
lance moins d'un an plus tard ä l'occasion des elections cantonales, qui se refere pre-
cisement aux declarations ci-dessus de l'honorable magistrat. Enchalnant et brodant
sur le tout, le PSO explique ainsi l'echec de l'introduction des « metiers ä tisser » par
le « citoyen Conod » :

Cette intervention souleva I'opposition des partis bourgeois et des gens bien-pensants.
Pour quelle raison? Parce que : qui dit industrie, dit ouvrier; qui dit ouvrier, dit syndicat,
et du syndicalisme on passe au socialisme. Or, dans la pensee des dirigeants du moment,
ce pays devait rester vert. Decourage, notre citoyen vaudois s'en alia tenter fortune ail-
leurs. C'est ainsi que cette industrie textile continue ä prosperer dans le canton de Saint-
Gall. (Feuille d'Avis de Sainte-Croix, n° 17, du 2 mars 1966.)

Ö politique...

9
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Suisse etait alors le theatre, ni ceux qui, avec l'introduction du
machinisme, allaient bouleverser sa vie economique et ouvrir,
avec le siecle nouveau, une ere nouvelle. Definitivement implantee
en Suisse Orientale grace ä Pellis, son veritable fondateur, la
filature mecanique du coton s'y developpe avec une extraordinaire
rapidite comme un fruit de serre chaude. La filature ä la main est
detronee. Apres une longue et douloureuse crise, eile disparaitra
de tous les cantons. Depuis 1806 et surtout 1810 jusqu'ä la chute
de Napoleon, le systeme continental reduit la concurrence anglaise,
la plus redoutable, donnant ainsi une impulsion accrue ä l'indus-
trie nouvelle L Des fabriques de cotonnades, grandes et petites,
s'elevent partout. « Le pays tout entier, et la Suisse Orientale tout
particulierement, semblait en proie ä une violente fievre industrielle.

»2 De meme qu'en Angleterre, en Alsace et en Saxe, les

premieres filatures mecaniques en Suisse avaient construit leurs
propres machines. Quelques-unes d'entre elles vont se specialiser
dans la fabrication des instruments de travail qu'elles fourniront
ä leurs anciens concurrents. II en ira de meme des premiers eta-
blissements de tissage mecanique. De toutes ces rapides transformations

naitront l'industrie de la construction mecanique et l'in-
dustrie des machines 3.

A l'exception du Jura qui, grace aux progres de l'horlogerie
et ä l'implantation definitive de la fabrication de la boite ä musi-
que 4, va au-devant d'un bei essor economique, le canton de Vaud
et Lausanne en particulier ne sont pas atteints par cette «fievre
industrielle ». Dans la capitale, les anciennes filatures ä la main ne
disparaissent pas toutes, mais pour s'adapter aux conditions nou-
velles, leurs proprietaires sont contraints de mecaniser leur
fabrication, de transformer la structure de leurs entreprises, ou encore
d'abandonner la production au profit du commerce specialise des

cotonnades, des laines, de la soie ou de la draperie. Avec les

annees, les circonstances obligeront aussi ces etablissements ä

changer de main. Mais les noms de leurs nouveaux proprietaires

1 C£renville, op. cit., p. 194.
1 Rappard, op. cit., p. 151.
3 Cf. Lexique de l'economie suisse, Neuchätel 1965, p. 376 ss.
4 Voir ä ce sujet notre monographie : Sainte-Croix et ses industries, Lausanne

1932, p. 132 ss.



— i3i —

attestent qu'il s'agit toujours de survivants, de descendants ou de

proches parents des premiers filateurs dont nous avons evoque le
souvenir. Qu'on en juge par quelques exemples :

En 1823, Abram Renou-Sauvage bätit une filature mecanique
de coton dans la haute vallee du Flon sous les bains de la
Rochelle I, tandis que la maison Veuve Pertuson-Campart et fils
teint la soie et «indienne » des toiles de fil et de coton ä Saint-
Etienne, numero 12 2.

A l'Exposition des produits de l'industrie suisse qui s'ouvre
ä Lausanne en 1833, les produits de la filature et tissage de laine
Renou, Burnens et fils figurent en bonne place 3.

En 1842, il existe deux filatures de coton dans le canton. Celle
de Lausanne, propriete de Renou et Larguier, compte deux
metiers 4.

En 1857, la filature et teinture de coton Alexandre Renou est

representee ä la 3" Exposition de l'industrie suisse qui a lieu ä

Berne 5. De leur cote, la maison Pertuson, Campart, Veuve et fils
expose quarante livres de coton bleu fonce et celle de Burnens,
Renou, fils, offre aux regards des visiteurs des pieces de drap
naturel, drap gris mele, milaine, etc. 6

Arretons ici cette enumeration. Ces quelques exemples tires
d'une seule industrie suffisent pour montrer que pendant pres
d'un siecle, des generations de refugies ont fait beneficier la ville
de Lausanne, en plus de leur sens des affaires, de leurs qualites

1 Pelet, op. cit., p. 157. D'apr&s B. Dumor, Lausanne, ville campagnarde,
R.H.V., 1903, p. 106, il s'agirait du moulin de Couvaloup.

2 Pelet, op. cit., p. 166.
3 Rapport ä la Societe vaudoise d'utilite publique sur l'Exposition des produits de

l'industrie suisse qui a eu lieu ä Lausanne en 1833, Lausanne 1833, p. 98.
4 Voir notre ouvrage : La revolution industrielle dans le canton de Vaud,

Lausanne 1959, p. 78.
5 Catalogue de la troisieme Exposition de l'industrie suisse ä Berne, 1857. Berne

1857, p. 318, 220, 395.
6 D'apres VIndicateur general du canton de Vaud, ou Guide statistique et commercial

1850-1856, Lausanne 1857, p. 150, voici quels etaient ä l'epoque les noms et les
adresses des maisons lausannoises groupies sous la rubrique « Filatures »:

Campart, Veuve et fils, Saint-Etienne 11 (et teinturerie); Juat, Veuve et fils,
Palud 21 (filature de coton ä l'ancienne poudriere, pres le Vallon, depot ä la Barre);
Renou Alexandre, chemin des Moulins 32 (filature de coton); Renou-Burnens fils,
Mercerie 12 (fabrique de draps et filature de laine, chemin des Moulins, sous la
Solitude) ; Renou-EbetXe Alex., rue du Pont 13 (fabrique et filature de coton, pres le
Vallon); Saucon Alexandre, Saint-Laurent (filature de coton et de laine, au Triage,
sous Montbenon).
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de travail et d'economie, de leur esprit d'entreprise et d'initiative,
comme de leurs facultes d'adaptation ä des conditions sans cesse

changeantes.
** *

Dans la vie economique du Pays de Vaud, l'introduction de la
filature de coton est loin d'etre un evenement unique en son genre
ou un episode exceptionnel. A Lausanne comme ä Vevey, ä

Morges, ä Nyon, ä Yverdon ou ä Bex notamment, l'implantation
anterieure ou concomitante d'une foule d'autres arts manufacturers

atteste egalement la richesse, l'importance et l'etonnante
variete de l'apport materiel de refugies industrieux. C'est dire que,
dans le domaine economique aussi, l'influence de ces derniers fut
considerable. Selon le professeur Henri Vuilleumier, « elle pro-
duisit les resultats les plus heureux en excitant l'emulation des

indigenes, qui avaient besoin de ce stimulant »

Robert Jaccard.

1 Henri Vuilleumier, Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud sous le
regime bernois. Lausanne 1930, tome troisieme, p. 171.
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